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Et la vie reprend son cours………hélas
 
J’ai le plaisir de vous présenter ce nouveau numéro de votre magazine 
qui parait très en retard en raison de problème de personnel chez notre 
prestataire.
L’été s’est achevé, les enfants ont repris le chemin des écoles.
Un été globalement peu ensoleillé mais un été sportif ; de quoi occuper les 
journées maussades.

Le tour de France pour les amateurs de cyclisme pour ensuite enchainer 
avec les jeux olympiques et pour clôturer cette fin de saison, les jeux para-
lympiques. Quel engagement, quelle détermination de la part de tous ces 
sportifs qui ont tous donné le meilleur d’eux même avec plus ou moins de 
réussite. Que de joies, d’émotions, de pleurs parfois.

Mais également quel engouement de la part des spectateurs et téléspec-
tateurs ; nous n’avons jamais consommé autant d’heures de télévision d’af-
filé. C’était prenant, captivant et addictogène. Tant d’émotions d’un coup, 
on ne s’en lassait pas. 

Nous avons su nous unir ; bizarre non ?
La France a su se rassembler pendant toutes ces semaines pour montrer à 
l’ensemble de notre planète un visage d’unité, de fraternité.
La France dans sa diversité a été à la hauteur de ses ambitions. 
Exit le racisme, exit la vision du handicap, tous pour un et un pour tous 
pourrait-on dire. Tous unis pour la même cause. Et quelle cause !

Mais toutes ces semaines n’étaient-elles qu’une parenthèse dans notre vie 
de tous les jours ?
Depuis nos vieux démons semblent reprendre le dessus. La politique na-
tionale revient au grand galop. La nomination d’un nouveau premier mi-
nistre redivise le peuple français. Chaque parti politique se réclame le seul 
légitime. Quel spectacle, quelle désolation et surtout quelle image déplo-
rable. J’ai vraiment l’impression que les partis politiques sont le « cancer de 
nos sociétés » et pas seulement en France. 

La question qui se doit d’être posée est : quel monde et quelle société 
voulons-nous ?
N’y aurait-il que des bons d’un côté et des mauvais de l’autre ? L’union na-
tionale doit être la seule et unique raison de nos dirigeants. Il est vraiment 
dommage que les exemples sportifs soient si difficilement transposable en 
politique.

Liberté, égalité, fraternité :
En tant que Français on pense que chacun d’entre nous naît libre et à 
égalité avec les autres. On pense aussi qu’on doit, pendant notre vie, faire 
preuve de fraternité, aider les autres. Ces valeurs font notre fierté et nous 
représentent partout dans le monde. L’oublierait-on parfois ?

Dans ce nouveau numéro, vous découvrirez, entre autres, les dernières ré-
alisations sur notre commune ainsi que les projets en cours ou à venir déjà 
validés par vos élus. Bien d’autres sont pour encore à l’étude. Nous aurons 
l’occasion de vous les présenter dans le futur.
Vous y trouverez également quelques chiffres concernant l’engagement im-
portant en termes de moyens de votre municipalité notamment vis-à-vis de 
notre jeunesse, des informations utiles ainsi que des spots sur quelques as-
sociations.

A toutes et tous très bonne lecture.
Eric Pennec, maire.



	 ACTUALITÉS MUNICIPALES

Numérisation des archives d’état civil
La société Numerize, implantée en Alsace, et spécialisée dans 
la numérisation de documents, est intervenue en mairie le ven-
dredi 31 mai afin de procéder à la numérisation des registres 
d’état civil.
Ce sont plus de 3000 actes de naissances, mariages ou décès 
datant de 1920 à aujourd’hui qui ont ainsi été dématérialisés. 
Cette opération qui aura duré environ 4h était essentielle afin 
d’assurer la sauvegarde de ce fragile patrimoine et de faire 
gagner un temps considérable à Emilie Guilhen, en charge de 
l’état civil en mairie. La numérisation de ces actes permettra 
une adhésion à Comedec (COMmunication Electronique des 
Données de l’Etat Civil). Pour la mairie cela permettra, entre 
autres, de supprimer la mise sous pli des réponses aux de-
mandes effectuées par courrier ou par internet (demandes 
d’usagers, des notaires, etc.) et les frais d’affranchissement as-
sociés. Pour l’usager la mise en place de Comedec permettra 
de simplifier ses démarches administratives, obtenir une ré-
ponse plus rapidement à ses demandes et garantir une meil-
leure protection de sa vie privée.
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Archivage
Les archives représentent pour les communes un volume de docu-
ments conséquent qu’il est nécessaire d’organiser au mieux. 
A Lanhouarneau, cette mission a été réalisée courant mars par Lise 
Cloitre, archiviste du CDG29.
315h ont été nécessaires afin de trier et classer les 79.02 mètres 
linéaires présents à l’étage de la mairie. Cette intervention a égale-
ment permis de libérer un espace conséquent par l’élimination de 
près de 50 % des archives (35,6 ml).

Lise Cloitre, 
archiviste du CDG29
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ACTUALITÉS MUNICIPALES
Travaux extension  

du réseau assainissement, 
Rue du calvaire

La seconde tranche d’extension du ré-
seau d’assainissement qui concernait la 
rue du calvaire est entrée en service le 
2 juillet. Les premiers branchements ont 
déjà été réalisés. Les riverains disposent 
d’un délai de 2 ans pour procéder à leur 
raccordement.

Au total, cette extension représente un 
investissement de 533 869,07 € HT 
pour la commune. Le financement de ce 
chantier aura bénéficié de subventions à 
hauteur de 288 917.03 €.

La fin de ce chantier ouvre la voie à la réalisation prochaine de travaux de voirie importants et attendus rue du 
calvaire. Ce projet a été présenté aux riverains lors d’une réunion publique d’information qui s’est tenue à Ty 
Placemeur début juillet, en collaboration avec Sabrina Gayrin, de Haut Léon communauté et des élus de la com-
mission voirie. 

Les points clés de ces travaux seront l’amélioration de la sécurité des usagers, la diminution de la vitesse des 
véhicules et la sécurisation de la circulation et des traversées pour les piétons et les vélos, et l’accessibilité des 
personnes à mobilités réduites. Le conseil municipal a également sollicité une subvention pour cette opération.

DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement Local
DETR : Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux

DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement Local
FDSR : Fond Départemental de Sécurité Routière

	 Dépenses 	 Montant 	 Recettes accordées 	 Montant 	 Taux

	 Dépenses 	 Montant 	 Recettes 	 Montant 	 Taux

                  Réalisation

Travaux et maîtrise 
d’œuvre

Travaux 150 000 € HT

4 500 €

523 049.07 € HT

	
10 820 € HT

	
533 869.07 € HT

154 500 € HT

DETR 2020

DSIL 2024

DSIL 2020 études

FDSR 2024
(en attente d’attribution)

DSIL 2024

Autofinancement
(emprunt 200 000 €)

Autofinancement

Volet 2 du Pacte 
Finistère 2030

90 000 €

40 000 €

28 917.03 €

20 000 €

90 000 €

80 000 €

244 952.04 €

94 500 €

16.85 %

25,89 %

5.42 %

12.94 %

16.85 %

14,98 %

45.90 %

61,17 %

Etudes 
géotechniques

Maîtrise d’œuvre

TOTAL

TOTAL
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	 ACTUALITÉS MUNICIPALES

DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

	                    Dépenses           Montant 	  	 Montant 	 Taux
Réalisation

Maitrise d’œuvre 16 100 € HT DSIL 2022
Volet 1 Pacte 
Finistère 2030

CAF

Autofinancement

27 500 €

35 000 €

30 000 €

86 011.22 €

157 268.82 € HT

5 142.40 € HT

178 511.22 € HT

15.40 %

19.60 %

16.80 %

48.20 %

Travaux

Coordination SPS 
et CT
TOTAL

Anim’ados

Le local Anim’Ados situé sur la grand place a 
bénéficié de travaux d’agrandissement consé-
quents au cours de l’année 2023. Ces travaux 
ont permis d’agrandir les locaux de 70 m² afin 
d’accueillir au mieux les 12-15 ans des com-
munes de Lanhouarneau, Plounévez-Lochrist 
et Tréflez.
Cette extension, réalisée par des entreprises 
locales, aura représenté un investissement de 
178 511,22 € HT financé à plus de 50 % par 
des subventions.

Tempête Ciaran Sentiers, réseaux...

Notre région a été dure-
ment frappée par la tem-
pête Ciaran qui a sévi 
dans la nuit du 1er au 2 
novembre 2023. Les bâti-
ments comme les réseaux 
et infrastructures ou la vé-
gétation conservent en-
core les stigmates de cet 
épisode d’une violence ex-
ceptionnelle. 
Toutefois les services de 
l’État, de la Région, du Dé-
partement ainsi que muni-
cipaux, les équipes d’Enedis, des opérateurs de téléphonie… 
ont réalisé des prouesses afin de rétablir les liaisons dans un 
délai acceptable et pour s’assurer que personne ne soit aban-
donné. Des équipes de volontaires se sont déplacées de toute 
la France afin de renforcer les effectifs.
Et grâce à la mobilisation de bénévoles et de l’association des 
Amis Randonneurs, 95 % des sentiers de randonnée ont été 
remis en service sur la commune.

« Nous leur adressons ici à toutes et tous nos plus sincères 
remerciements.»

Recettes accordées

66
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Gobelets
Afin de faciliter l’organisation 
d’évènements par
les associations 
lanhouarnéennes, la mairie 
a procédé à l’achat de 
2000 gobelets aux 
couleurs de la commune 
qui seront mis à disposition 
de celles-ci.

Espaces verts

Après une phase de prise de marque, Steve Poivet, agent en charge des 
espaces verts, a commencé à réaménager les parterres de la commune. Des 
changements visibles de tous rue de Saint Hervé, rue du Général de Gaulle, 
rue des écoles…

Un nouveau compagnon de route
aux espaces verts
Mercredi 3 juillet 2024, Éric 
Pennec, maire, accompagné des 
employés communaux, ont ré-
ceptionné un nouveau camion, 
spécialement destiné aux opé-
rations d’entretien des espaces 
verts. Ce nouveau compagnon 
des agents espaces verts, déjà 
surnommé « Ben », s’avère beau-
coup plus pratique que le trac-
teur précédemment utilisé. La 
commune en a fait l’acquisition 
auprès du garage Abgrall de 
Plounéventer.
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ZOOM sur la jeunesse :

La jeunesse représente pour Lanhouarneau un 
enjeu majeur. C’est pourquoi la municipalité y 
consacre une part non négligeable de ses fi-
nances et de son action, faisant de notre com-
mune de 1300 habitants un village très bien 
doté. Le City park et l’Abeille, la salle omnisports, 
l’école, la médiathèque, le local Anim’ Ados, ou 
l’espace le Petit Prince sont autant d’équipements 
destinés en totalité ou pour partie à nos enfants 
et adolescents.

Le contrat d’association avec l’école Ste Thérèse 
(forfait scolaire, mise à disposition d’un animateur 
sportif, créneaux d’ouverture spécifiques de la 
médiathèque), le financement de l’Accueil de Loi-
sirs Sans Hébergement, de l’actions ados, ou de 
l’école du sport, sont autant d’engagements forts 
à destination de notre jeunesse.
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ACTUALITÉS MUNICIPALES

ECOLE SAINTE-THÉRÈSE
Ancienne mairie

Suite au sinistre intervenu en janvier 2023, le bâtiment de l’ancienne mairie situé rue du Général de Gaulle était 
resté en l’état, les expertises ayant nécessité un temps considérable.
Celles-ci sont toutefois en voie de finalisation avec Groupama, les appels d’offres (12 lots) sont déjà en cours et les 
travaux de reconstruction de 2 logements communaux devraient enfin commencer courant septembre.

Gymnase : salles de l’étage
L’année 2023 a été marquée par le déménagement de la can-
tine scolaire qui a pris ses quartiers dans les nouveaux locaux de 
l’école. Ce déménagement a libéré 2 nouveaux espaces à l’étage 
de la salle omnisports : un espace de réunion et un espace multi 
activités qui sont désormais mis à disposition des associations. 
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	 ACTUALITÉS MUNICIPALES

La mairie de Lanhouarneau a été 
construite en 1989. En 34 ans les 
évolutions que ce soit en matière de 
personnel municipal ou de services à 
destination des usagers impliquent 
un réaménagement de l’espace et 
donc une rénovation de la mairie.

• Le 1er objectif est d’offrir aux usa-
gers un service public de qualité. 
La mairie abritant l’agence postale 
communale ces travaux permettront 
de créer un espace pour l’accueil 
du public intégrant 2 côtés dis-
tincts : l’accueil de la mairie de l’un 
et l’Agence Postale Communale de 
l’autre, le tout bénéficiant d’aména-
gements pour les Personnes à Mobi-
lité Réduite.

• Le 2nd objectif est de permettre 
un meilleur accueil des usagers en 
garantissant la discrétion. En effet, 
actuellement le bureau de l’assis-

tante administrative est complète-
ment intégré à l’espace accueil ce 
qui ne permet pas de garantir une 
confidentialité raisonnable. La créa-
tion d’un espace fermé pour le bu-
reau de l’assistante administrative 
permettra d’accueillir les usagers 
dans de bonnes conditions.

• Le 3e objectif est de rendre la mai-
rie accessible aux PMR, au niveau de 
l’accueil nous l’avons évoqué, mais 

aussi pour l’accès aux bureaux, ce 
qui n’est pas le cas actuellement.

• Le 4e objectif concerne la réno-
vation énergétique notamment sur 
2 axes : l’installation de radiateurs 
électriques avec programmation et 
la mise en place d’éclairages LED, 
sans oublier l’isolation sur la partie 
salle de pause.
Enfin l’ensemble de ces aménage-
ments permettra d’augmenter la 
qualité de vie au travail des agents 
communaux.  Ceux-ci bénéficieront 
par ailleurs de la création d’une salle 
de pause leur permettant de déjeu-
ner en mairie dans un espace dé-
dié. Celui-ci viendra remplacer les 
anciens WC publics actuellement 
condamnés.

Réaménagement de la mairie

Bibliothèque Réseau HLC
Dans la continuité du développement 

de la lecture publique et de la mise en réseau des 13 médiathèques 
du territoire de Haut Léon Communauté, vous pouvez, depuis le mois 

d’octobre dernier, consulter l’ensemble des collections, 
réserver des livres et plus encore sur la plateforme en ligne 

https://www.mediatheques.hlc.bzh

	 Dépenses 	 Montant 	 Recettes accordées 	 Montant 	 Taux
Prévision

Travaux et 
Maîtrise 
d’œuvre 

93 957.92 € HT

	
93 957.92 € HT

DSIL 2024
Département V1 PF 2030	
La Poste fonds de péréquation

Autofinancement

20 000 €
30 000 €
18 116.36 €

25 841.57 €

21.29 %
31.93 %
19.28 %

27.50 %TOTAL

Arrivée de la fibre
Après de nombreux mois d’attente, la 
fibre a enfin propulsé Lanhouarneau 
dans un nouvel univers numérique. Ce 
sont 710 prises qui ont été déployées 
sur la commune, grâce au finance-
ment de Haut Léon Communauté.
D’ici fin 2026, l’intégralité du terri-
toire de Haut Léon Communauté, 
soit 26000 prises, sera éligible à la 
Fibre. Cela représente un investis-
sement de 29,7 M€ co-financés par 
l’Europe, l’Etat, la Région, le Dépar-
tement, ainsi que Haut Léon Com-
munauté à hauteur de 8,11 M€.
 

11

Durant la durée du chantier, qui 
s’étalera de septembre à dé-
cembre, l’accès à la mairie se fera 
par la porte extérieure de la salle 
du conseil municipal. Une pre-
mière section sera réaménagée en 
accueil et agence postale tandis 
que l’autre recevra les bureaux ad-
ministratifs et le bureau du maire. 
Les mariages seront quant à eux 
célébrés à Ty Placemeur durant la 
même période.







Merci à l’Apel 
Cette année, grâce au financement de l’APEL, les élèves se sont rendus au cinéma Even à Lesneven et ont béné-
ficié de 3 séances.

Les élèves de la toute petite section au CE1 ont bénéficié d’une séance de découverte de l’environnement proche 
(sentier d’interprétation avec la zone humide et zone de Saint Hervé). Les ateliers ont eu lieu le mardi 21 mai. 
Les élèves de TPS-PS-MS et GS-CP ont aussi rejoint le jardin d’Odile et Michel pour quelques activités et un pi-
que-nique.

Enfin, les élèves de la grande section au CM1 ont bénéficié de 3 séances de découverte du hockey sur gazon 
avec Helen Trehoret (club Pagan). Les séances se sont déroulées à la salle omnisport les vendredis 17/05, 24/05 
et 31/05.

 
Ouverture à la culture… 
Nous avons sollicité l’intervention de Phi-
lippe Monnier (de HLC) pour intervenir 
auprès de tous les élèves en chant. Il a 
créé une chorale avec toutes les classes 
de l’école de la toute petite section au 
CM2. Le spectacle a eu lieu lors de la ker-
messe de l’école le dimanche 23 juin, au 
sein de l’église. Un pari réussi et un suc-
cès auprès des familles ! La fête s’est 
poursuivie sur la cour de récréation pour 
le bonheur des plus jeunes mais aussi des 
plus grands ! Philippe a aussi fêté son dé-
part à la retraite à la fin de l’année sco-
laire.

 …et au sport 
Accompagnés par Dominique Suzwalak et les enseignantes, les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont participé au tour-
noi de rugby avec les élèves des écoles de Tréflaouénan et Plounévez-Lochrist. Après quelques séances d’entraî-
nement dans chaque école, la rencontre a eu lieu le vendredi 7 juin sur le stade derrière l’école.

Les élèves de CM2 de la classe de CM1-CM2 ont également bénéficié de 8 séances nautiques : paddle, 
kayak, char à voile.

 

ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE



ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE
Paris 2024, relai de la flamme UGSEL 
Le territoire de Bro Glaz Kernic dont l’école fait partie, a reçu la flamme UGSEL en fin de matinée le mardi 2 avril à 
Ty Placemeur à Lanhouarneau.

Les élèves de Margot et Myriam (GS-CP et CE1), se sont rendus à Ty placemeur pour partager un temps fort. Ils 
ont réalisé une fresque qui a été découpée en 2 à l’issue. 1 partie est à Tréflez et l’autre à Lanhouarneau (affichée 
à la bibliothèque).

En fin de journée, toutes les classes se sont réunies pour réaliser une photo aux couleurs des anneaux olympiques.

La flamme est repartie le jeudi matin, avec les élèves de CM1-CM2 (classe de Marielle) accompagnés par un 
groupe de marcheurs de Lanhouarneau. Les élèves ont effectué plus de 2 km et ont laissé le relai aux marcheurs 
qui ont poursuivi jusqu’à l’entrée du bourg de Plounévez pour passer le relai aux élèves de l’école Ste Famille.

Voyage des CE2-CM1-CM2 en bref

Du mardi 16 avril (6h30) au 
vendredi 19 avril (21h30), 
dans la région Centre Val 
de Loire et dans le dépar-
tement Indre-et-Loire (37) 
avec 2 enseignantes = Krys-
tel AMICE, Marielle MEAR, 
1 AESH = Marie-France 
CALVEZ et 3 parents : 
Mmes ANRYS, BELLEC et 
LEIZOUR, mamans de Célia, 
Yanis et Noémie. 

Les élèves ont visité : les châ-
teaux du Rivau, de Chinon, 
d’Azay-Le-Rideau puis le 
zooparc de Beauval et enfin 
le parc  « Terra Botanica ». 
Un voyage financé par les 
familles et l’APEL.
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Actions Ados :
Afin de financer leur séjour à Barcelone, 12 jeunes d’Actions ados des 
communes de Lanhouarneau, Tréflez et Plounévez-Lochrist ont mis en 
place une vente de « rougail saucisses ». Accompagnés des jeunes de 
Plouescat et de Saint-Thégonnec, leur séjour à Barcelone aura lieu du 
20 au 26 Octobre 2024.

Les jeunes sont satisfaits de leur opération d’autofinancement (226 
parts de rougail saucisses ont été vendu) et remercient les personnes 
qui ont ainsi contribué au financement de leur séjour.

Le 2 juin, l’église de Lanhouarneau a 
accueilli le concert « au Coeur de 4 
Choeurs », sous la direction d’Elise 
Perron-Bolmont, avec «La Méven-
naise» de Saint-Méen, «Le Choeur 
des 2 Rivières» de Lannilis, L’en-
semble vocal de l’Ecole Musique et 
Danse du Haut-Léon Communauté 
de Saint-Pol et «Mouez Ar Skeiz» de 
Guissény.

Avec des empreintes musicales dif-
férentes, les 4 chorales ont chanté 
un répertoire varié, avec une mixité 
vocale offrant une rencontre har-
monieuse. C’est ainsi que l’église 
a raisonné entre autres au son de 

Syracuse, Le Sud, Mull of Kintyre 
ou encore l’Hallelujah de Leonard 
Cohen.

Plusieurs instruments différents ont 
accompagné ce programme : du 
piano et de la harpe avec Serge 
Pogam, de la Cornemuse sur le cé-
lèbre « Harzou Holen » avec Louis Le 
Roux, ainsi que de l’accordéon joué 

par Elise Perron-Bolmont.

Diplômée notamment en chant ly-
rique au Conservatoire à Rayonne-
ment Régional de Brest, Elise Per-
ron-Bolmont a offert une surprise 
au public en interprétant 2 chants : 
Youkali de Kurt Weill et Casta Diva 
de Vincenzo Bellini, souhaitant par-
tager sa passion pour le chant.

Les 4 chorales recherchent de 
nouvelles voix : si vous avez l’en-
vie d’apprendre ou perfectionner 
le travail vocal ou simplement l’en-
vie de vous faire plaisir en chan-
tant, n’hésitez pas à les rejoindre !

C’est sous un beau soleil que 32 
Lanhouarnéens ont été accueillis par 
leurs hôtes et amis Barrolins le jeu-
di 29 février pour fêter ensemble 
le retour du 30ème anniversaire du 
jumelage. Un échange né de la vo-
lonté commune des municipalités 
de découvrir une région française 
totalement différente avec d’un côté 
la mer, et de l’autre la montagne.

Au programme de cet échange, la 
vallée de la Maurienne, visite d’une 
usine – magasin de pâtes, le musée 
de Chambéry et le col du Barioz 
sous la neige. Le samedi 2 mars, 
une centaine de convives se sont re-
trouvés autour de la table dans une 

ambiance survoltée pour fêter en-
semble le retour du 30 ème anniver-
saire en présence des deux maires.

Nous avons regagné nos terres léo-
nardes le 5 mars avec la promesse 
de se revoir, pour certains à l’occa-

sion des fêtes maritimes de Brest 
2024.

5 nouvelles familles Lanhouar-
néennes ont été enchantées de 
prendre part à leur premier voyage.

Les « 4 Chœurs » font résonner l’église 

Comité de jumelage



FCLP
Le samedi 8 juin 2024, les footballeurs verts et noirs du FCLP ont fêté les 20 ans 
du club. L’après-midi a débuté avec des matchs entre jeunes du club accompagnés 
par leurs dirigeants et applaudis par les parents, partenaires dirigeants et fidèles 
supporters. Ensuite, un match de gala a opposé la génération 2003/2013 à celle 
de 2014/2024 où le plaisir des retrouvailles prédominait. À l’issue, plus de 200 per-
sonnes ont partagé le verre de l’amitié, en présence des maires de Lanhouarneau 
et Plounévez, puis les anciens présidents et entraineurs présents ont pu évoquer 
leurs souvenirs.»

Basket Ball Club 
du Kernic

L’assemblée générale 
du club de basket du 
Kernic (BBCK ) s’est te-
nue le 15 juin.

La saison s’est bien 
passée pour toutes 
les équipes et le club 
compte aujourd’hui 81 
licenciés. Une opération 
vente de saucissons a 
eu lieu courant mai.

Celle-ci fut un franc succès pour le club et nous vous remercions tous et toutes ! Pour clôturer la saison, un moules-
frites avec animations 80’S a été organisé le 6 juillet. Des portes ouvertes étaient organisées les 13 juillet et 31 août 
pour lancer la nouvelle saison.

Notre foire à l’artisanat et au terroir aura lieu le 10 novembre pour une 4ème année consécutive.

VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE
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ASSOCIATION CONTACT MAIL SITE/FACEBOOK

Accueil de Loisirs Virginie Le Gall 
Tristan Breton

lanhouarneau@epal.asso.fr

Action Ados Elisa Prelon actions-ados@epal.asso.fr

Alliance Judo de la Baie Jean Marc Le Vourc’h 
Morgane Guivarch

 

Amicale des Aînés Evelyne Sanchez 
Didier Perron

evesanc29@gmail.com 
malou.perron@orange.fr

Association des Parents 
d’élèves de l’Enseigne-
ment Libre

Yves-Clarence Dauzout 
Estelle Gouzien

yvesclarence29@gmail.com 
estelle.gouzien@aol.com 
apel.lanhouarneau@gmail.com

Association 
intercommunale 
Ensemble

Présidence tournante entre 
les élus à la culture de Plounévez 
Lochrist, Tréflez et Lanhouarneau

treflez@orange.fr 
accueil@lanhouarneau.fr
accueil@plounevez-lochrist.fr

Basket Ball Club du 
Kernic

Sylvain Echappé 
Rachel Caugant

dignac.echappe@orange.fr 
didieretrachel@yahoo.fr

Cap Alliance Bernard Torchen

Comité d’animation Louanne Paugam 
Audrey Cadiou

Comité de jumelage 
Lanhouarneau - Barraux

Jean Yves Joly jeanyves.joly29@gmail.com

Comité d’entraide Josée Falc’hun
 (mairie de Lanhouarneau)

Danses Bretonnes Odile Cadiou odile.cadiou@laposte.net

Ecole de sport Christophe Fraslin actions-ados@epal.asso.fr

Ecole Sainte Thérèse Natacha DEPREZ eco29.ste-therese.lanhouarneau@
enseignement-catholique.bzh

Football Club 
Lanhouarneu - 
Plounévez-Lochrist

fc-lanhouarneauplounevez.
footeo.com

Les «Touche à Tout» Corinne Le Borgne asso.tat.lnh@gmail.com

Les amis randonneurs Stéphane Riou 
Christophe Emily

 

Les Fous du Volant 
& Kernic Pong

Serge Le Goff

Mam’zelle ribambelle Valérie Cabon - Sabrina Hello 
Nadège Dauzout

mamzelle.ribambelle@gmail.com

OGEC Anthony Bolmont 
Audrey Mousset 
Morgane Balcon

eco29.ste-therese.lanhouarneau@
enseignement-catholique.bzh

Section Kernic des 
Officiers mariniers

Denis Person 
Gerard Marc

denezperson@orange.fr 
gerard.marc172@orange.fr www.aom29nord.fr

Sentin’ailes du Léon Aurore Corre sentinailesduleon@gmail.com

Société de chasse de 
Saint Hubert

Romain Grall 
René Breton

Union Nationale des 
Combattants

Yoga Michèle Massé mimasse@wanadoo.fr

Yoga du rire à l’Ouest Nolwenn Le Saout nolwennlesaout@hotmail.fr

L’Annuaire

morgane.guivarch@orange.fr facebook : Alliancejudodelabaie

comite.lanhouarneau@gmail.com

Françoise Le Borgne soizeleborgne@orange.fr

christophe.emily@yahoo.fr
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ste.chasse.lanhouarneau@outlook.fr

Jean Siohan 



VIE ÉCONOMIQUE

Le Kanastell
À l’image de nombreuses entreprises 
Lanhouarnéennes, Le Bar Tabac Res-
taurant Le Kanastell est le fruit d’une 
aventure familiale pluri générationnelle 
initiée avec la grand-mère maternelle de 
l’actuel propriétaire, Jean-Marc Calvez.

C’est à Noël 1961 que ses parents, 
François et Yvonne, reprennent le bar 
familial tenu par Marie Yvonne. La bâ-
tisse accueille également à l’époque un 
dépôt de choux qui ferme en 1967. Les 
époux Calvez se lancent alors dans la 
restauration et agrandissent leur éta-
blissement par la construction d’une 
salle pouvant accueillir 200 convives. 
A l’époque nous explique Jean-Marc, 
les restaurants et bars sont les témoins 

de la vie sociale des villages. Aussi, 
le Kanastell accueille mariages, bap-
têmes, communions et tout évènement 
familial. Pas un repas sans ses fruits de 
mer, ses coquilles Saint-Jacques, ou sa 
viande rôtie garnie d’une jardinière de 
légumes.

Tout comme pour l’hôtel Le Goff, le 
restaurant accueille à partir des années 
70 des pèlerins de Kerizinen. Au plus 
fort des pèlerinages, le Kanastell ac-
cueillera des mariages le samedi soir 
puis jusqu’à 300 pèlerins le dimanche 
midi. Pas de difficultés à l’époque pour 
trouver du renfort, des voisines venant 
au pied levé arrondir leur bas de laine, 
qui en cuisine, qui au service, ou à la 
plonge. C’est le 1er mai 1990 que Jean-
Marc Calvez prend la barre du navire fa-
milial après avoir passé ses CAP et BEP 
hôtellerie option cuisine classique à 
Saint-Brieuc, puis roulé sa bosse lors de 
saisons. Travaillant avec sa sœur il est 
le témoin des changements de mode. 
Exit le service au plat, tout est présenté 
sur assiette. Les évènements familiaux 
sont peu à peu confiés aux soins de 
traiteurs, organisés dans des salles dé-
diées.

Dans ce contexte, et souhaitant consa-
crer plus de temps à sa famille, Jean-
Marc cesse d’accueillir des mariages 
en 2003. Progressivement, son activi-
té de restauration se rapproche de ce 
qu’elle est aujourd’hui : une restaura-
tion ouvrière de qualité proposée les 
midis en semaine. En 2008, la grande 
salle est détruite pour laisser la place à 
une arrière-salle plus modeste et un jar-
din. A la même époque, Isabelle rejoint 
l’aventure.Une crise du Covid plus tard, 
le Kanastell aura bien évité les écueils et 
accueille les lanhouarnéens et les pas-
sants pour boire un verre ou se restaurer, 
du lundi au vendredi de 8 h à 19 h et 
le samedi de 8 h 30 à 12 h. La salle de 
restauration ouvre de 12 h à 13 h 30, un 
repas avec buffet de salades et de char-
cuteries, plat chaud différent chaque 
jour, dessert et café est proposé. Un plat 
à emporter sur commande est aussi cui-
siné tous les jeudis.

Sylvie Bauer 
« La clé du bonheur est 
en vous ».

19

Installée depuis peu à Lanhouarneau, 
au sein de l’espace de Coworking, 
cette brignoganaise d’origine, mère 
de trois enfants et résidente lanhouar-
néenne depuis 2008 propose ses ser-
vices de Coach de vie et d’Energéti-
cienne à tous ceux qui en ressentent 
le besoin. Elle vous accompagne dans 
vos TRANSITIONS de vie : changement 
professionnel, orientation, divorce, re-
traite, défis… que l’on cherche à ga-
gner en motivation et en clarté dans sa 
vie, que l’on manque de confiance en 
soi, ou que l’on affronte des épreuves, 
elle décrit son activité comme un ac-
compagnement dans la recherche 
de solutions personnelles ; c’est en 
écoutant et en questionnant au cours 
d’échanges constructifs, dans un cadre 
confidentiel, bienveillant et sans juge-
ment. Avec un haut niveau d’éthique, 
elle permet à chacun de trouver en lui 
ses clés et ainsi de se « réaligner » et re-
nouer avec la joie de vivre. Elle propose 
également ses compétences d’énergé-

ticienne diplômée à la technique du La 
Ho Chi, technique chinoise permettant 
par des positionnements de mains pré-
cis au-dessus du corps de corriger les 
déséquilibres énergétiques. Une activi-
té complémentaire qu’elle décrit ainsi : 
« Imaginez une chambre à air de vélo 
crevée et essayez de la gonfler. Vous 
avez beau faire tout ce que vous pou-
vez, ce sera peine perdue. De même, 
vous aurez beau prendre des vitamines 
et bien dormir, si votre enveloppe éner-
gétique est impactée vous aurez du 
mal à regagner en énergie. Le LaHoChi 
vous permet de garder et retrouver 
votre énergie ».

Ancienne enseignante au parcours très 
diversifié, tournée vers les autres et en-

jouée, c’est à la suite d’épreuves ayant 
questionné son équilibre personnel et 
ayant beaucoup « reçu », qu’avec le 
soutien de sa famille, elle a entamé 
la formation de 2 ans qui lui permet 
aujourd’hui à son tour de « donner ». 
Sylvie Bauer propose des programmes 
d’accompagnement personnalisés et 
adaptatifs. Un suivi « classique » se 
compose de séances d’1h15 à raison 
d’une séance tous les 15 jours pendant 
4 mois. Une séance découverte dite 
d’exploration est proposée au préa-
lable. Les séances de LaHoChi quant à 
elles durent environ 1h. Elle reçoit sur 
rendez-vous uniquement, à l’espace de 
Coworking mitoyen de la boulangerie, 
les lundis et mardis de 17h à 19h, le 
mercredi, les jeudis et vendredis matin, 
ainsi que le samedi. Elle sera également 
présente, à partir de septembre, à l’es-
pace de bien-être Plou’escale (Ploues-
cat) les jeudis et vendredis après-midi.

Contact : 
07 86 43 64 68 ou 
sylvie.bauer.coaching@gmail.com

        audacieuse_et_heureuse



HISTOIRE ET PATRIMOINE

Pour retrouver l’histoire de ce quar-
tier il faut déjà comprendre l’étymo-
logie de ce nom en remontant dans le 
temps et en retrouvant des graphies 
anciennes.

Ainsi au gré des archives on rencontre
-​ Pontheallet en 1675
-​ Ponthallec en 1644
-​ Pontanehallic en 1595
-​ Ponthallay en 1482

A partir de l’écriture de 1482 on dé-
compose le nom en trois mots : 
« pont » « hal » « lay »
Si le premier mot a une signification 
simple, ce n’est pas le même cas pour 
les deux derniers.

« Pont » vient du mot « pont »
« Hal » vient de « hael » qui signifie 
« noble »
« Lay » vient de « lai » qui signifie 	
« religieux »
Donc Pontéalet serait le pont du 
noble et du religieux.

En effet un pont enjambe le Rest, ruis-
seau de 10 km environ qui traverse le 
quartier et va se jeter dans la baie du 
Kernic.

De plus un manoir noble existait 
dans la partie plounévézienne de ce 
hameau. Il en est fait mentions dans 
les registres dans les registres pa-
roissiaux de Plounévez Lochrist où 
l’on retrouve le décès le 5 septembre 
1641 de noble François Le Bihan de 
Pontealet et le 6 janvier 1644, le dé-
cès de noble Margueritte Keraudy de 
Ponthallec.

Enfin la présence religieuse en ces 
lieux est confirmée par l’existence de 
4 quévaises* au 15e siècle dans la par-
tie Lanhouarnéenne de ce quartier.

Les différentes quévaises étaient re-
groupés en membres et dépendaient 
d’une abbaye. Les quévaises de Pon-

téalet dépendaient du membre de 
Lanven en Saint-Vougay, qui lui dé-
pendait de l’abbaye cistercienne du 
Relecq en Plounéour-Ménez. Son do-
maine s’étendait jadis dans le Léon, la 
Cornouaille et le Trégor. Durant la pé-
riode faste, l’abbaye du Relec (ou Re-
lecq) était composée de 4 membres 
ou granges : 1°- celui du Relec ou de 
Grand-Parc, comprenant des biens à 
Plounéour-Ménez et au Cloître. 2°- 
celui d’Outre-Elez, comprenant des 
biens à Brasparts, Saint-Rivoal, Lo-
queffret, Pleyben et Gouézec. 3°- ce-
lui de Lanven (prieuré en Saint-Vou-
gay), Plouzévédé, Lanhouarneau, 
Plounévez-Lochrist et Cléder. - celui 
du Manachty en Plufur (évêché de 
Tréguier), comprenant des biens en 
Plufur, Plounérin, Lanvellec, Trédrez, 
Ploumilliau, Guimaëc, Sérignac et 
Berrien.

Le rattachement du quartier de Pon-
téalet à Lanhouarneau eut lieu le 26 
février 1912 par décret du Président 
de la République Armand Fallières 
après une trentaine d’année d’at-
tente, car les habitants de la section 
de Trofagan en Plounévez-Lochrist 
font alors depuis des décennies leur 
vie sur Lanhouarneau.

Entre Pontéalet et Keroliou se trouve 
un petit oratoire moderne contenant 
une statue de Saint André. Cet ora-
toire a remplacé une ancienne cha-
pelle dédiée à Saint André qui exis-
tait encore à la Révolution et qui se 
situait dans une garenne nom-
mée « Goarem Sant André ». Au 19e 
siècles les pierres de la chapelle en 
ruine servirent à construire une mai-
son de Keroliou, mais jusque vers le 
milieu du 20e siècles les voisins ve-
naient encore tous les ans à la saint 
André en pèlerinage le soir. Saint An-
dré était invoqué pour protéger les 
enfants de la coqueluche.

*La quévaise
L’abbaye du Relecq est prospère du 
XIIe au XVe siècle (pillée toutefois en 
1375 par les troupes du duc de Lan-
castre dans le cadre de la guerre de 
Cent Ans), possédant des terres ré-
parties dans les trois évêchés de Léon, 
de Trégor et de Cornouaille. Elle a 
contribué également de façon signi-
ficative au développement écono-
mique des monts d’Arrée en utilisant 

un système probablement hérité du 
droit britannique du Haut Moyen Âge, 
appelé la quévaise — chaque paysan 
se voit attribuer un emplacement de 
maison, un petit jardin et un lopin de 
terre, mode original de mise en va-
leur des terres qui rappelle le système 
des bastides dans le sud-ouest de la 
France. Les ruines du village médiéval 
du Goënidou en Berrien, abandonné 
vers 1350, illustrent les principes éga-
litaires de cette organisation avec des 
maisons identiques à cheminées cen-
trales réparties symétriquement.

Trédudon-L’Hôpital, hameau de La 
Feuillée, dépendait des Hospitaliers et 
Trédudon-le-Moine, hameau de Ber-
rien, de l’Abbaye du Relec.

Système créé pour attirer des paysans 
et favoriser les défrichements sur des 
terres souvent ingrates, la quévaise 
désigne à la fois une exploitation agri-
cole et un mode de rapport qui unit le 
tenancier à son seigneur. La sujétion 
seigneuriale est forte : le quevaisier 
ne peut abandonner sa tenure, ni la 
louer ; il doit « ensemencer et labou-
rer chaque année le tiers des terres 
chaudes de sa tenure » (les « terres 
chaudes » sont les terres cultivables, 
par opposition aux « terres froides », 
non cultivables), il ne peut qu’émonder 
les arbres de sa terre, mais en aucun 
cas abattre les troncs (droit réservé 
au seigneur). L’héritage repose sur un 
droit particulier : c’est le plus jeune 
des fils (système de la juveigneurie) 
qui hérite de ses parents, à défaut la 
plus jeune des filles ; si le quevaisier 
n’a pas d’enfant, la tenure retourne au 
seigneur. Ces règles visent à empêcher 
la division des tenures. Le seigneur dis-
pose d’un droit de gerbe, prélevant en 
moyenne une gerbe sur huit (le paysan 
doit attendre le passage du collecteur 
seigneurial avant de pouvoir rentrer sa 
récolte au risque de la perdre, ce qui 
provoque des révoltes parfois comme 
à La Feuillée). Une parcelle de terre, 
dénommée Parc an Ed, située à Tré-
dudon-le-Moine en Berrien, proche 
de l’abbaye, servait à regrouper les 
gerbes reçues par le seigneur ecclé-
siastique. Le quevaisier doit aussi ver-
ser à son seigneur une redevance pour 
l’occupation et le pacage des landes et 
lui livrer quelques « gélines » (volailles) 
; il est soumis à un certain nombre 
d’autres obligations assez lourdes (cor-
vées, charrois) pour le compte de son 
seigneur. En retour, le quevaisier qui 
respecte toutes ces dispositions est 
assuré de jouir à perpétuité, lui et son 
enfant le plus jeune, de sa terre, dont 
il est donc un « quasi-propriétaire. » 
C’est un système à la fois favorable au 
paysan et pourtant très contraignant.

PONTEALET
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INFORMATIONS
Vous souhaitez réaliser des travaux sur votre bien ou vous 
engager dans un projet de construction ? 

Permis de construire, permis de démolir ou déclaration 
préalable : retrouvez conseils et informations pour bien 
concevoir votre projet, comprendre les règles qui s’y 
appliquent, choisir le formulaire adapté ou préparer les 
pièces du dossier avant de faire votre demande.

• Je dépose un dossier en ligne sur la page suivante : 
https://saasweb.oci-urbanisme.fr/NetADS/sve/connexion

Bon à savoir : si vous utilisez un bloqueur de publicité, 
type adblock, pensez à le désactiver le temps de la saisie 
du dossier.  

• Je me crée un compte ou j’utilise mon compte 
France Connect
   Pour des raisons de sécurité, le mot de passe asso-
cié au compte devra contenir :
•  au moins 6 caractères
•  au moins une minuscule
•  au moins une majuscule
•  au moins un chiffre
•  au moins un caractère spécial

•  Je remplis le formulaire en ligne
• Je joins les documents numériques du dossier 
(plan de situation, plan masse, photographies, etc.). 
Les pièces devront être jointes sous format pdf ou 
jpeg et ne devront pas excéder 10 Mo chacune. At-
tention à bien veiller à compléter votre dossier des 
pièces nécessaires, sinon le service instructeur devra 

faire une demande des pièces complémentaires, al-
longeant les délais d’instruction.

• Je valide le dossier et l’envoie
Dès l’enregistrement de votre dossier sur la plate-forme, 
vous recevrez un Accusé d’Enregistrement Electronique 
(AEE). 

La commune sera ensuite informée du dépôt de votre 
dossier et vous délivrera un numéro (type PC 014 117 
18 P0092) via l’envoi d’un Accusé de Réception Electro-
nique (ARE).

La date de dépôt de votre dossier faisant foi pour le délai 
d’instruction est celle de l’Accusé d’Enregistrement Elec-
tronique (AEE).

Vous rencontrez des difficultés ?
La commune concernée par le projet reste votre interlo-
cuteur privilégié.

Le service ADS de Haut-Léon Communauté vous accom-
pagne également sur les questions liées à la réglementa-
tion de l’urbanisme.

Les coordonnées du service urbanisme de Lanhouar-
neau : au 02.98.61.48.87 du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 14h à 16h30, et le samedi de 8h30 à 12h00, ou 
par mail : urba@lanhouarneau.fr

Les coordonnées du service ADS : 
au 02 98 69 10 44 du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h, ou par mail : ads@hlc.bzh

DécèsNaissances

1 7 11
Mariage

Certificat d’urbanisme : 42
Déclaration préalable : 26
Permis de construire : 9

ETAT CIVIL 2023

URBANISME EN 2023
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RACCORDEMENT AU RESEAU D’EAU POTABLE
Lors de la construction ou de la transformation, certaines étapes clés sont essentielles 
et engendrent des coûts qu’il est important d’anticiper. C’est le cas du raccordement 
au réseau d’eau potable. 

En voici les tarifs à titre indicatif :

Mise en service d’un branchement d’eau potable en lotissement diamètre de 
compteur 20mm, fourniture et pose de réceptacle inclues	 720

Mise en service d’un branchement d’eau potable en lotissement diamètre de
compteur 20mm, fourniture et pose de réceptacle exclues	 150

Mise en service d’un branchement d’eau potable hors lotissement de canalisation 
<50 mm,diamètre de compteur< 20 mm et longueur <15 ml	 2800

Mise hors service d’un branchement d’ eau potable	 950

Mise en accessibilité d’un compteur de diamètre 15 mm sur branchement existant	 1250

Remplacement d’un compteur existant de diamètre 15 en lieu et place	 120

Individualisation de comptage - Etude technique de faisabilité jusqu’à 10 compteurs	 230

Individualisation de comptage - Etude technique de faisabilité au-delà de 10 compteurs,	 20
prix par compteur supplémentaire	  

Pose d’un compteur individuel de diamètre 15 en gaine	 150

Déplacement en heure ouvrée	  49

Déplacement en heure non ouvrée	 98

Frais d’ annulation et de recalcul de facture	 15

Edition d’ un duplicata de facture	 4

Frais de recouvrement	 10

Contrôle de conformité usager domestique ressource annexe en eau 	 127

Avenant à la DSP Pont An Ilis en Eau et Assainissement Non Collectif
Révision du bordereau des prix forfaitaires 

de travaux et prestations aux usagers du service public de l’eau potable et du SPANC

A. Contrat de délégation de service publique en eau potable

1. Forfaits de travaux aux usagers domestiques

Valeur HT nvx 
forfaits de trvx 
aux usagers au 
1er janvier 2024

Prix unitaire HT
au 1er janvier

2024
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2. Forfaits de prestations aux usagers domestiques 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78



Jardin Georges Delaselle

Niché à l’entrée nord-ouest de Haut-Léon Communauté, 
le Jardin Georges Delaselle est l’un des témoins de la ri-
chesse patrimoniale remarquable du territoire.

Il abrite une extraordinaire collection botanique originaire 
de tous les continents.

Le Jardin Georges Delaselle est ouvert au public jusqu’au 
3 novembre 2024 tous les jours :
• du 29 avril au 14 octobre 2024 de 11h00 à 18h00
• du 15 octobre au 3 novembre 2024 de 11h00 à 17h30
Suite à la la tempête Ciarán qui a frappé le site dans la nuit 
du 1er au 2 novembre 2023, 

des travaux de réhabilitation se poursuivent.

Néanmoins, les visiteurs ont l’occasion d’explorer la nécro-
pole ainsi que la palmeraie et de découvrir un jardin qui se 
transforme sous nos yeux. 

Petit à petit, les espaces seront rouverts. 

« Ciarán, un jardin à réinventer ! » 
Un nouveau parcours de visite immersif et ludique mène le 
visiteur à la rencontre entre cette tempête « hors norme » 
et ce joyau botanique et paysager. 

De l’impact sur le jardin, jusqu’aux questions d’avenir, il 
invite à porter un regard nouveau sur le lieu, sur ses fra-
gilités et propose de rêver le devenir de ce bien commun 
d’exception.

Exposition « Hiatus » cyanotypes 
de Brigit Ber
Pour compléter le parcours scénographique consacré 
à Georges Delaselle, un cycle d’exposition « Un artiste 
au jardin » propose, chaque année, un regard artistique 
contemporain et renouvelé.

En 2024, le site accueille les œuvres en cyanotypies de 

l’artiste Brigit BER qui nous livre son regard sur le lieu et 
une exposition inédite sur le jardin convalescent.

Fougères « corne de cerf », « pattes de lapin », cactus, 
palmiers, fleurs diverses, plantes exotiques, « pattes de 
kangourou », arbres dressés, d’autres brisés, souches tran-
chées, retournées, nécropole, rochers et autres curiosités 
figurent un monde singulier du Jardin Georges Delaselle.

Brigit Ber ouvre un interstice dans le champ de ce réel. 
Son reportage au cœur du Jardin traduit un regard porté 
tout autant sur les étonnantes « anatomies » du lieu que 
sur ses manifestations innées ou acquises.

Ses photographies essentiellement tirées en cyanotypie 
transforment les couleurs, les lumières, les images du jar-
din en une rencontre tout de bleu vêtue avec ce que la 
nature présente de trouble et d’insensé.

Lieu d’Accueil Enfants Parents
La Parenthèse est un temps d’accueil gratuit ouvert aux 
enfants de la naissance à 6 ans, accompagnés d’un parent, 
grand-parent ou adulte référent. Il permet la rencontre, fa-
vorise les échanges entre le public et les professionnels au 
sein de locaux aménagés pour les enfants où plaisir, jeux 
et découvertes se conjuguent. 

« La Parenthèse » assure des permanences hebdomadaires :

• À l’Espace France Services, 1 rue de Plouescat à Cléder
Vendredi de 16h30 à 19h durant les semaines impaires

• À la Piscine (salle multifonctions), 33 rue des Carmes à 
Saint-Pol-de-Léon Mardi de 9h30 à 12h durant les se-
maines paires

L’école de Musique et de Danse de Haut-Léon 	
Communauté propose un parcours global 	
d’enseignement artistique :
• pour une pratique musicale et/ou de danse individuelle 
   et/ou collective
• à destination des enfants dès 4 ans et des adultes
• débutants ou confirmés
• sur 2 sites : Saint-Pol-de-Léon et/ou Cléder.

ACTUALITÉS COMMUNAUTAIRES
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2024

Mercredi 23 Octobre 
CONCOURS DE BELOTE DES AÎNÉS

Samedi 12 Octobre 
OPÉRATION DE RÉCUPÉRATION 
DE FERRAILLE PAR L’APEL

Dimanche 20 Octobre 
FOIRE AUX LIVRES DE LA BIBLIOTHÈQUE

 Samedi 26 Octobre
HALLOWEEN PAR LE COMITÉ D’ANIMATION 

Dimanche 27 Octobre
KIG HA FARZ DU FCLP

Dimanche 17 Novembre
TRAIL DE LA VALLÉE DES MOULINS

Mercredi 20 Novembre
CONCOURS DE DOMINOS DES AÎNÉS

Dimanche 10 Novembre
FOIRE À L’ARTISANAT DU BBCK

Vendredi 20 Decembre 
VIN CHAUD DES TOUCHE À TOUT

CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS


